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ARTICLE 47

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Sont exclues de cet objectif les friches agricoles désimperméabilisées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’exclure de l’objectif les friches agricoles désimperméabilisées qu’il 
serait utile de réfléchir à les catégoriser en fonction de l’activité exercée.


